
MISSIONS

COMMENT CANDIDATERPOUR PLUS D’INFORMATIONS,
CONTACTEZ NOS RESSOURCES HUMAINES Envoyez votre CV à

recrutement@mairie-brignais.fr
04 78 05 62 44 brignais.com

M a i r i e  d e  B r i g n a i s  -  2 8  r u e  G é n é r a l  d e  G a u l l e  -  6 9 5 3 0  B R I G N A I S

CONDITIONS D’EXERCICE

Diriger l’équipe d’animation : gestion,
recrutement, suivi du temps de travail...

P R O F I L  R E C H E R C H É

🎓 Diplôme en animation (BPJEPS LTP minimum)

🏆 Capacité d’animation et de travail en équipe

� Sens des responsabilités et organisation

🗣 Bonne expression orale et écrite

🎨 Dynamique et créatif(-tive)

AVANTAGES

Complément indemnitaire annuel

Rémunération statutaire : cadre d’emploi
des animateurs territoriaux (catégorie B,
filière animation)

Mettre en place le projet pédagogique :
élaboration et mise en œuvre, garantie de la
sécurité et du bien-être des enfants...

Assurer les missions d’animateur
en cas de besoin sur les temps périscolaires

�

�

�

Télétravail tous les mercredis matin,
une fois une autonomie suffisante acquise

Planning selon le calendrier scolaire,
extrascolaire et les rythmes scolaires

🔷

🔷

🔷 ❇

Temps complet ou partiel (80 ou 90 %)❇

Contrat à Durée Déterminée
de remplacement jusqu’au 4 juillet 2025

❇


